REPUBLIQUE DU BURUNDI

VAL
TN

MINISTERE DE L’INTERIEUR
CABINET DU MINISTRE

ORDONNANCE N°532/443 DU 0% 4 |2009 PORTANT MESURES D’APPLICATION
DE LA LOI N 1/32 DU 13 NOVEMBRE 2008 SUR L’ASILE ET LA PROTECTION DES
REFUGIES AU BURUNDI ET PORTANT COMPOSITION, ORGANISATION ET
FONCTIONNEMENT DE LA COMMISSION CONSULTATIVE POUR LES
ETRANGERS ET REFUGIES ET DU COMITE DE RECOURS

LE MINISTRE DE L’INTERIEUR

Vu la Constitution de la République du Burundi,

Vu la Convention de Genéve du 28 juillet 1951 relative au statut des Réfugiés, telle que
ratifiee par lettre n°® 049/1403 du 19 juillet 1963,

Vu le Décret-loi n° 1/45 du 7 aolt 1969 portant adhésion du Burundi au Protocole du
31 janvier 1967 relatif au statut des réfugiés,

Vu le Décret-loi n°1/209 du 31 octobre 1975 portant ratification de la Convention de
I'Organisation de I'Unité Africaine du 10 septembre 1969 régissant les aspects propres
aux problemes des réfugiés en Afrique,

Vu la Loi n° 1/03 du 04/02/2008 tel que modifiée par la Loi n® 1/32 du 13/11/2008 sur
I'Asile et la Protection des Réfugiés au Burundi,

Vu le Décret n°100/13 du 29 janvier 2009 portant structure, fonctionnement et missions
du Gouvernement de la République du Burundi,

ORDONNE :






